


N 
N 
0 
N 

' ,.._ .... 
0 
N 

UJ 
::, 
0 
l') 
,UJ ... 
< 
a:: ... 
(/) 

z 
< 
...J 
a. 

4 

TABLEAU SYNOPTIQUE 2017-2022 

MISSION: En tant que partie intégrante du système de justice pénale, la Commission québécoise des libérations 

conditionnelles rend des décisions en toute indépendance et impartialité quant à la mise en liberté sous condition des 

personnes contrevenantes purgeant une peine de six mois à deux ans moins un jour, conformément aux responsabilités 
et aux pouvoirs qui lui sont impartis par la Loi sur le système correctionnel du Québec. 

Enjeu n° 1 
Qualité et oohérence décisbnnelle 

Orientation 1 : Maintenir un personnel qualifié 

Bonifier les mécanismes permettant 
le perfectionnement, la préservation 
et le transfert des connaissances 

Santé et qualité de vie 
�~� 

Taux de satisfaction des membres et 
du personnel à l'égard des mécanismes 
bonifiés 

Orientation 2: Optimiser les processus 

Intégrer les technologies de l'information 
dans l'amélioration des outils de référence 
et de travail 

-., Production et consommation 
responsables 
Efficacité économique 
Santé et qualité de vie 

Normaliser le traitement de la 
documentation relative aux procédures 

-�~� 

Production et consommation 
responsables 
Efficacité économique 

a) Pourcentage d'intégration des 
technologies de l'information 

b) Niveau de satisfaction des membres 
et du personnel 

a) Taux des procédures normalisées 

b) Taux des processus administratifs 
normalisés 

2019-2020 : 70% 
2021-2022 : 75% 

a) 2018-2019 : 50% 
2019-2020 : 60 % 
2020-2021 : 70 % 
2021-2022 : 80% 

b) 80 % 

a) 2018-2019 : 30 % 
2019-2020 : 60 % 
2020-2021 : 100 % 

b) 2021-2022 : 50 % 



Enjeu n° 2 
Accessibilité et information 

Orientation 3: Diffuser de l'information 

Accès au savoir 

.r Équité et solidarité sociales 

Améliorer la diffusion de l'information 
auprès des personnes contrevenantes 

auprès des victimes 

Participation et engagement 
~ 

Utiliser divers moyens pour renseigner 
le public sur le mandat de la Commission 
et sur les mesures de mise en liberté 
sous condition ainsi que sur les façons 
d'accéder aux décisions 

Enjeu n° 3 
Agilité organisationnelle et collaboration 

a) Taux de transmission d'information 
par la Commission aux personnes 
contrevenantes 

b) Taux de satisfaction concernant 
la clarté de l'information transmise 
aux personnes contrevenantes 

Niveau de satisfaction quant au mode 
de communication et à la clarté 
de l'information transmise 

a) Nombre de présentations et 
de publications 

b) Nombre de demandes d'accès 
aux décisions 

[ Orientation 4 : Renforcer la gouvernance 

Affiner les outils de mesure 
de la performance 

<# .,, 
Efficacité économique 
Production et consommation 
responsables 

a) Mise en place d'un tableau de bord 
b) Nombre d 'outils statistiques bonifiés 

Orientation 5: Promouvoir la collaboration comme mode de travail 

Améliorer la collaboration en favorisant 
les échanges interdisciplinaires 

~ Santé et qualité de vie 
~ fi Accès au savoir 

Maintenir des partenariats efficaces 
favorisant l'obtention des informations 
nécessaires à la prise de décision 

r# .,, 
Partenariat et coopération 
intergouvernementale 

Taux de satisfaction du personnel 
et des membres 

Taux de report 

a) 100 %d'ici2018 

b) Augmentation 
de 20% 

a) 4 à 5 présentations 
ou publications 
annuelles 

b) Augmentation 
annuelle de 10 % 

a) 2020 
b) un outil par année 

Diminution de 7 % 
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Comrhls'sio n 
des libérations 
eonditio,inollH D D 

Québec uu 

Les acteurs liés à la mission de la Commission 

Catégories d'acteurs 

<< Clients >> ou << Clientèle » 

Personne ou organisation à qui l'on rend des 
services ou que l'on dessert ou avec laquelle on 
interagit, dans l'exercice des fonctions 
directement liées à notre mission 

« Partenaires » 

Personne ou organisation avec qui l'on s'associe 
pour l'atteinte d'un objectif commun 

<< Interlocuteurs >> 

Personne ou organisation avec qui on construit 
un« dialogue», avec qui on a à interagir (mais 
sans nécessairement avoir les mêmes intérêts) 
dans la réalisation de notre mission 

Identité des acteurs 

Planification stratégique 2021-2026 

Novembre 2020 



CONFIDENTIEL 

Lignes directrices SCT aux ministères et organismes Ouin 2019) et 
Attentes gouvernementales 

Environnements. enieux et stratégies d'autres organismes similaires à la CQLC 

PIANIFICATION STRATÉGIQUE 2021-2026 - ENVIRONNEMENT INTERNE, EXTERNE ET ÉLÉMENTS DE CONTEXTE 

' 
, Mission et mandats 

Rendre des décisions quont à la mise en liberté sous condition des personnes contrevenontes purgeant une peine d'emprisonnement de six mois à deux ans moins un jour. 

En tant que partie intégrante du système de justice pénale, la Commission rend des décisions en toute indépendance et impartialité, conformément aux responsabilités et aux pouvoirs qui lui sont impartis 
par la Loi. Sa compétence s'exerce à l'égard de trois mesures, soit la permission de sortir préparatoire à la libération conditionnelle, la libération conditionne/le ainsi que la permission de sortir pour visite à la 

famille. 

De par sa mission, elle contribue à la protection de la société en favorisant la réinsertion sociale graduelle et sécuritaire des personnes contrevenantes dans la communauté, et ce, dans Je respect des droits 
de celles-ci, des droits des victimes, ainsi que des décisions rendues par les tribunaux. 

(Reprendre la vision partagée avec le personnel le 18 septembre 2020) 

Une organisation crédible, et transparente, reconnue pour sa contribution à la protection de la 

société et à la réinsertion sociale des personnes contrevenantes 

- Les mesures sanitaires (COVJD-19} 

- Santé mentale (manque de ressources, confinement) 

- Population vieillissante 

- Racisme systémique dans la société (ex. nations autochtones) 

- Guerre de clans 

- Victimes/ mouvement #me too 

- Utilisation accrue des réseaux sociaux - cybercriminalité 

- Défense de la langue française 

- Transformation numérique 

- Performance et adaptation en télétravail 

- Développement durable 

Tendances présentes ou émergentes (liées aux activités de la Commission 
1 

- Régression du taux de criminalité au Québec 

- Hausse des formes de crimes suivantes : cybercriminalité, fraudes, l'exploitation et les 

agressions sexuelles 

- Utilisation des technologies de l'information et réseaux technologiques en progression 

- Modifications législatives 

-Augmentation de la médiatisation des cas 

- Présences accrue des avocats 

- Dénonciations des victimes 

- Complexification des dossiers à traiter 

- Rareté de la main-d'œuvre et difficulté de rétention du personnel 

- Sous-financement récurrent 

Capacité organisationnelle 

- Grand volume de décisions et peu de commissaires 

- Petite équipe/ 41 effectifs autorisés 

(Membres: 10 - Cadres : 2 - Professionnels: 12 - Techniciens : 14 - Agent: 3) 

Commissaires - 10 membres temps plein (incluant les dirigeants) 

Bureau de la présidence - 8 employés 

Direction générale - 6 employés (incluant la directrice générale) 

Direction des opérations - 18 employés (incluant la directrice des opérations) 

- Budget de fonctionnement annuel de 5 MS 

- 93 % du budget consacré au loyer et à la rémunération 

1 

Forces de la Commission 

Les forces de la Commission sont très claires et consensuel/es : 

- Souplesse organisationnelle 

Capacité de réactivité décisionnelle 

Proximité des ressources internes côté opérationnel et administratif 

- Engagement du personnel à l'égard de la mission 

- L'expertise des commissaires 

Garantie de la rigueur décisionnelle 

- La réalisation de la mission 

Faiblesses de la Commission 

- La dépendance au ministère de la Sécurité publique - autonomie insuffisante 

- Le manque de temps 

- Le manque de ressources humaines et financières 

- La volume de travail et de décision à rendre 

- Le manque de visibilité ainsi que la connaissance parcellaire du public 



Co1nmlsslon 
des libé~afions 
conditian,-11,,u 

Québec:: 

OBJET : Comité de direct ion 
Planifica tion strat égique 2021-2026 

Étape 3 

Partic ipants : 

Mme Chantal Bélanger 

Me Jean-François Bernier 

Mme Une Bourgeois 

Audrey Chouinard 

Me David Sultan 

Date: 

Heure: 

Lieu: 

Points à l 'ordre du jour 

Sujet 

1. Introduct ion - Mot de Me Bernier 

2 . Analyse des termes« Clientèle»,« Partenaires» et« Interlocuteurs» 

3 . Réflexion et diagnostic st ratégique 

Référence Tableau - Environnement interne, externe et éléments de contexte 

Qui sommes-nous? 
M ission 

Mandat 

Vision 

Capacité organisationnelle 
Forces et Fa iblesse de la Commission 

Où en sommes-nous actuellement? 

Analyse de la situation act uelle 

Bilan du Plan stratégique 2017-2022 

Tendances présentes et émergeantes dans société 

Environnement et enjeux d'autres organismes similaires 

Quel but voulons-nous atteindre? 
Déterminer les orientat ions et les obj ect ifs à reporter ou à modifier 

Réflexion prélim inaire sur les principaux enjeux 

Comment allons-nous le fa ire? 

Lignes directrices et attentes gouvernementales 

4 . Prochaines étapes 

S. Varia 

Ordre du jour 

Le 3 décembre 2020 

9 h à 12 h 

Visioconférence - Réunion SCVC 



De : 
À: 

Objet: 
Date : 
Pièces j ointes : 

AUDREY CHOUINARD (CHOA02) 
CHANTAL BELANGER (BELC02); DAVID SULTAN (SULDOl}: JEAN-FRANCOIS BERNIER (BERJ27); UNE BOURGEOIS 
(BOUL22) 
Documentation - Rencont re PS 21-26 du 10 février 2021 

8 février 2021 08:25:52 
IMAGE.jpg 
TB PS 2019-2023 - Ministère des Transports.pdf 
TB PS 2019-2023 - Ministère de !"Education et de !"Enseignement supérieur.pdf 
TB PS 2019-2023 - Ministère de la Famille.pdf 
Tableau notes PS21-26.docx 
TB PS 2019-2023 - Ministère du Tourisme.pdf 
TB PS 2019-2023 - Ministère de la Justice.pdf 

Bon début de semaine à tous, 
Vous t rouverez ci-jo int, en prévision de la rencontre du 10 février prochain, un tableau de notes et de réflexions, 
pour échanges, relat ivement au tableau synoptique du plan stratégique 2021-2026. 
De plus, vous trouverez à t it re comparatif, les tableaux synopt iques des cinq meilleurs ministères au classement 
selon le "Tableau de bord de la performance des ministères" dans l'évaluation de la qualité de leur plan 
stratégique 2019-2023. 
https://performance.gouv.gc.ca/accueil/ 
Lors de la rencontre, nous pourrons donc compléter les étapes 4 (Choix stratégiques) et 5 (Indicateurs, cibles et 
fiches) de la démarche prévue à la p lanification stratégique. 
Je vous souhaite à tous une excellente journée! 
Audrey 

tg] 



De : 
À: 

Cc : 
Objet : 
Date : 
Pièces j ointes : 

Bonjour à tous, 

AUDREY CHOUINARD 
JEAN-PIERRE GAGNE; SUZANNE DE VETTE; ISABELLE FRANCOEUR; BONNIE BRUNEAU; PASCAL PLAMONDON­
GOMEZ 
UNE BOURGEOIS 
Consultation planification stratégique 2021-2026 - Projet Tableau synoptique 
19 mars 2021 09:28:54 
Tableau-synoptique VS.1 2021-03-19.docx 
image001.jpg 

Je vous fais parvenir ce matin, le projet de tableau synoptique de la Planification stratégique 2021-

2026 en vue de la rencontre de mard i prochain, le 23 mars à 15 h. 

Je vous souhaite une agréable journée! ! 

Audrey 

[il 

................................................................ -......................................................................................................................................................................................... . 

Avertissement 

Ce message est confidentiel et est à l'usage exclusif du destinataire identifié ci-dessus. Toute autre personne est, par les 
présentes, avisée qu'il lui est strictement interdit de Je diffuser, de Je distribuer, d'en dévoiler Je contenu ou de Je reproduire. 
Si vous avez reçu cette communication par erreur, veuillez en informer l'expéditeur par courrier électronique 
immédiatement et détruire l'original de ce message ainsi que toute copie. 

www.securjtepublique,eouv,qc.ca 
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TABLEAU SYNOPTIQUE - PLAN STRATÉGIQUE 2021-2026 
Commission québécoise des libérations conditionnelles 

MISSION : Rendre des décisions quant à la mise en liberté sous condition des personnes 
contrevenantes purgeant une peine d'emprisonnement de six mois à deux and moins un jour 

VISION : Une organisation crédible et transparente, reconnue pour sa contribution 
à la protection de la sociét é et à la réinsertion sociale des personnes 

contrevenantes 

ENJEU 1: L'excellence du processus décisionnel 

Orientations Objectifs Indicateurs 
Cible 

202·1-2022 

1 Incarner les principes de la 1.1 Rendre les décisions en temps opportun 1 Taux de reports d'audience 
justice administrative Mesure de départ: 22,2% (taux combiné PSPLC & LC) ou 23,4% (si 

seulement LC retenu) des reports 2019-2020 21,5% 

VALEURS: Intégrité, respect et collaboration guident la 
Commission dans la réalisat ion de sa mission 

Cible Cible Cible Cible 
2022-2023 2023-2024 2024-2025 2025-2026 

20,5% 19,5% 18,5% 17,5% 

Délai moyen des décisions de libération conditionnelle rendues à la Cibles annuelles pour diminuer le délai moyen de X jeun; en 25-26 (ou inscrit en % de 
2 auite d'un report initial diminution?) 

Mesure de départ : 2019-2020 (X joun;) 

Orientations Objectifs Indicateurs Cible Cible Cible Cible Cible 
2021-2022 2022-2023 2023-2024 2024-2025 2025-2026 

1.2 Favoriser la part.icipation des victimes dans 3 Taux des représentations écrites des victimes 
le processus décisionnel Mesure de déparl : 2019-2020 (17%) 1B% 19% 21% 23% 25% 

Nb de représentations reçues/ nb de victimes à joindre 
-



Orientations Objectifs Indicateurs Cible Cible Cible Cible Cible 
202·1-2022 2022-2023 2023-2024 2024-2025 2025-2026 

1.3 Améliorer la clarté des décisions 4 Taux d'intelligibilité des décisions Mesure de Cibles d'améliora6on en % 
déoarl 

Mesure de départ : 2021-2022 (résultat de l'évaluation d'intelligibilité pour les 
RésuHat moyen personnes contrevenantes calculé sur un échantillon représentatif, à partir 
au tennede6 

d'une grille développée à cette fin d'ici le 30 septembre 2021). mois d'utilisation 
1 

Déterminer l'échantillon représentatif de la grille (31-3-1 
1 

1 
22) 

ENJEU 2: Une valorisation sécuritaire de la réinsertion sociale 

Orientations Objectifs Indicateurs 
Cible Cible Cible Cible Cible 

2021-2022 2022-2023 2023-2024 2024-2025 2025-2026 
ou enir e recours aux usc1 er es eman es e perm1ss1on e 1 aux es eman es 

2 2.1 5 i mesures de remise en liberté sortir préparatoire à la libération 
1 Mesure de départ : 2019-2020 (31 %) 

32% 34% 36% 38% 40% 
conditionnelle 

s t S t I d d d d T d d d PSPLC 

Concourir à la diminution des renonciations i Taux de renonciations LC 1 

2.2 à la libération conditionnelle 6 1 41% 40% 39% 38% 37% 
1 Mesure de départ : 2019-2020 (42 %) 
1 

Orientations Objectifs Indicateurs 
Cible Cible Cible Cible Cible 

2021-2022 2022-2023 2023-2024 2024-2025 2025-2026 
3 Mieux faire comprendre le 3.1 ' Rendre les décisions plus accessibles 7 Nombre de consultations des résumée de décisions 

mandat de la Commission 
Mesure de départ : inconnue (car action inexistante à l'heure actuelle). 
Sera établie au 31--03-2022 

! 1 Développer un mécanisme production de résumé de décisions Guillet) - 10% par rapport 15% par rapport 20% par rapport 25% par rapport 
1 

i Publication des décisions (septembre) à 21-22 à 22-23 à23-24 à 24-25 i 

(Calendrier de publication des médias sociaux (automne) 
sujets, dates, résumés - véhicule 1 • twilter 

Mesure de départ sur le nombre de visite sur le site I débuter les résumés 

8 Nombre des demandes d'accés aux décisions 

1 

1 

Mesure de départ : 166 (2019-2020) = DAM et DAV 5% (174) 10% (191) 10%(210) 10% (231) 10%(254) 



ENJEU 3 : la capacité d'adaptation organisationnelle 

Objectifs Indicateurs 
Cible Cible Cible Cible Cible 

Orientations 2021-2022 2022-2023 2023-2024 2024-2025 2025-2026 

4 
Mobiliser le personnel dans 4.1 Répondre aux nouvelles réalité& du travail 9 Taux de mobilisation Mesure étalon 
le changement Mesure de départ 2019-2020 : calculée à partir des critères de détermination 

1 
retenus et des données associées et cibles d'amélioration annuelles jusqu'à 

' objecfjf u/lime en 25-26 OU n.d. (à fixer en 2021-2022), puis cibles i 
d'améliorafjon en 23-24 et 25-26. À déterminer? -- X - y 

Nouveau sondage (3 fois en 5 ans) portant notamment sur les changements 
au processus et à l'organisation du travail, les mesures mises en place pour 
s'ajuster au télétravail et al , la qualité de la communication interne, etc.) , 

5 Préserver l'expertise du 5.1 Pérenniser la mémoire organisatîonnelle 10 1 Taux de préservation des savoirs relatifs à la mission 
personnel de la Commission 

Mesure de départ : 2019-2020 (à venir au plus fard fin avril 2021) 20% 25% 50% 75% 100 % 

En lien avec la mission (greffe, direction des opérations) 

Taux de formations du personnel Programme 90 96 du nouveau 100%du 100 %du 100%du 
11 actualisé en 2021- persoone/ a suivi nouveau nouveau nouveau 

Mesure de départ : inexistant/non requis car la cible est établie dès 2022- 2022 les formations personnel a suivi personnel a suivi personnel a suivi 
2023, alors que les programmes de fonnafions d'accueil et continues auront persoonalisées du les formations /es formations les formations 

: été respectivement actualisés et élaborés au plus tard le 31-3-2022 programme personnalisées du personnalisées du personnalisées du 
1 d'accueil dans le programme programme programme ' 1 mois suivant son d'accueil dans le d'accueil dans le d'accueil dans le ! 

entrée en fonction mois suivant son mois suivant son mois suivant son 
1 

entrée en fonction enflée en fonction en/rée en fonction ' ' 1 

Programme 75% du pe=nnel 
èlaboré en 2021- a suivi les 75% du personnel 75% du pe13onnel 75% du personnel 
2022 formations a suivi les a suivi les a suivi/es 

inscrites aux formations formations formations 
programmes de inscrites aux inscrites aux inscrites aux 
formation continue programmes de programmes de programmes de 
annuels formation continue formation continue formation continue 

1 
i annuels annuels annuels 

N'ersion 5.1 16-03-.!0.!l) 



Enjeux 
préoccupations que 

l'organisation doit traiter afin 
d'être en mesure de pleinement 

réaliser sa mission 

1. L'EXCELLENCE DU 
PROCESSUS 
DÉCISIONNEL 

Orientations 
priorité d'action pour une période donnée; 

permet de positionner la façon dont 
l'organisation répondra aux enjeux déterminés 

en respect de sa mission 

1. Incarner les principes de la justice 
administrative (qualité, célérité et 
accessibilité) 

NOTES/ RÉFLEXIONS PS 2021-2026 

Objectifs 
précise les engagements prioritaires pour la période 

couverte par le plan stratégique; représente l'ampleur 
des changements désirés par les choix opérationnels 
de l'organisme, en lien avec l'orientation stratégique 

de laquelle il découle 

EXTERNES 

- Rendre une décision en temps opportun 
(célérité) 

- Interagir adéquatement/de manière 
appropriée avec la personne contrevenante 
(en venir à la meilleure adéquation possible 
entre le déroulement des audiences et les 
spécificités de la personne devant nous : 
autochtone, santé mentale, femmes, 
contrevenants âgés, itinérance, 
communautés culturelles, LGBTQ, etc.) 
(accessibilité) 

Indicateurs 
information ou mesure permettant de 
juger des progrès accomplis en vue de 
l'atteinte d'un objectif; peuvent être 

associés à des objectifs opérationnels, 
organisationnels, ou liés à une 

intervention donnée; permettent de 
mesurer le succès en matière d'efficacité, 
d'efficience ou de qualité {utilisation des 

termes: taux/pourcentage/nombre) 

Taux de reports d'audience (causes 
attribuables exclusivement -ou en 
partie?- à la CQLC) = idem à obj. 10 du 
PS 17-22 

Ou 

Taux d'audiences tenues à la 
première inscription au rôle (incluant 
les dossiers BUQ/BUM?) 

Taux de satisfaction des personnes 
contrevenantes (élaboration d'un 
sondage post-audience) 

Nombre de plaintes en qualité des 
services (DSC)? 

Cibles 
désigne le résultat à atteindre ou le 

degré d'accomplissement qu'une 
organisation ou une intervention vise 
sur une période et un aspect donnés. 

Elles sont liées aux objectifs et aux 
indicateurs de suivi, et sont 

quantifiables 

Mesure de départ : 2019-2020 
{toux combiné PSPLC/LC= 22,3% 
OU moyenne 15-16 à 19-20= 
23,5%). Cibles annuelles pour 
diminuer de 8-10 points de 
pourcentage en 25-26 {ou en %) 

Mesure de départ : 2019-2020 OU 
moyenne 15-16 à 19-20. Cibles 
annuelles pour augmenter de X 
points de pourcentage en 25-26 
(ou en%) 

Mesure étalon en 21-22(?), puis 
cibles d'amélioration annuelles 
{5% par on?) 

Mesure de départ en 21-22 car 
nouvelle DSC {et impact sondage 
post-audience), puis cibles de 
diminution annuelle en points de 
pourcentage OU Ratio nbre 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
-  Interagir adéquatement/de manière 

appropriée avec les victimes (en venir à la 
meilleure adéquation possible entre nos 
interactions avec les victimes et les 
spécificités de la personne devant nous : 
autochtone, mineur, cybervictime, personnes 
âgées, santé mentale, communautés 
culturelles, itinérance, LGBTQ, etc.) 

     (accessibilité) 
 
 
 
 
 
 

 
 

-  Rendre des décisions  complètes/de 
qualité/rigoureuses (?) ET cohérentes (?) 
(qualité) 

 
 
 
 
Taux de satisfaction des victimes 
(dans leurs interactions avec CQLC, et 
en vertu de nos obligations à 
l’a.173/élaboration d’un nouveau 
sondage) 
 
 
Nombre de plaintes en qualité des 
services (DSC) ? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Taux d’intelligibilité des décisions 
(orales et écrites) 
 
 
 
 
 
 
 
Taux de décisions infirmées en 
révision (?) (indicateur risqué car 
perceptions possibles de « pressions » 
sur le comité de révision pour 
confirmer des décisions de 1ere 
instance) 
 

plaintes/nbre d’audiences tenues 
(?) 

 

Mesure étalon en 21-22 (ou 22-
23?), puis cibles d’amélioration 
annuelles (5% par an ?) 

 

 

Mesure de départ en 21-22 car 
nouvelle DSC (et impact sondage 
post-audience), puis cibles de 
diminution annuelle en points de 
pourcentage OU Ratio nbre 
plaintes/nbre victimes avec 
lesquelles on a eu interactions 
(production de représentations 
écrites seulement ?) (?) 

 

 

Mesure de départ 21-22: résultat 
(sur 10 ?) de l’évaluation 
d’intelligibilité pour les pc, calculé 
à partir d’un sondage post-
audition. Cibles d’amélioration en 
% (et non pas en points de 
pourcentage) 

 

Mesure de départ : % décisions 
infirmées en 2019-2020. Cibles de 
diminution en % (et non pas 
points de pourcentage car 
actuellement à environ 15%) 



2. UNE VALORISATION DE LA 
RÉINSERTION SOCIALE 

1. Soutenir (Encourager pourrait être 
mal interprété) le recours aux 
mesures de remise en liberté (pour les 
pc présentant le « profil » adéquat) 

 

 

 

- Augmenter les demandes de PSPLC 
 

 
 
 
 
- Diminuer les renonciations à la LC 

Taux des demandes PSPLC 
 

 
 

 
 
Taux de renonciations LC 
 

 
 

 

Mesure de départ : 2019-2020 (31%). 
Cibles annuelles pour augmenter de 
10-15 points de pourcentage en 25-
26 (ou en %)  

(+ cible de diminution des retraits de 
demandes PSPLC ?) 
 
Mesure de départ : 2019-2020 (42%). 
Cibles annuelles pour diminuer de 
12-15 points de pourcentage en 25-
26 (ou en %) 
 

 
 

2. Remédier à la méconnaissance (ou 
plus positivement : 
Cultiver/Développer/Accroître la 
connaissance ?) du mandat de la 
Commission 

 
Ou 
 
Mieux faire comprendre/Mieux 
concevoir la mission/le mandat de la 
Commission 
 
 
 
 

 
 
-   Rendre les décisions plus accessibles 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Autres suggestions d’objectifs en lien 
avec l’orientation ? 

 
 
Nombre de consultations des 
résumés de décisions publiées 
 
 
 
Nombre des demandes d’accès aux 
décisions 
 
 
 
 
 
Autres suggestions d’indicateurs 
en lien avec des objectifs ? 

 
 
Mesure de départ n.d. (car 
inexistant). Cibles annuelles 
d’augmentation en % : 10% par an 
(?) 
 
 
Mesure de départ : nombre de DAM 
(+ DAV ?) 2019-2020 = 166. Cibles 
annuelles d’augmentation en % : 
10% par an ? Assez ambitieux ? 
(idem à obj. 7b) du PS 17-22) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 



INTERNES 

3. LA CAPACITÉ 1. Mobiliser le personnel dans le - Répondre/S'ajuster adéquatement aux Taux de roulement Mesure de départ : 19-20, puis cibles 

D'ADAPTATION changement nouvelles réalités du travail annuelles (ça peut être le même%) 

ORGANISATIONNELLE 
Taux d'absentéisme Mesure de départ : 19-20, puis cibles 

annuelles (ça peut être le même%) 

Taux de satisfaction à l'emploi des 
Mesure étalon en 21-22, puis cibles 
d'amélioration en 23-24 et 25-26 (3 

employés et des membres sondages menés sur 5 ans) 
(nouveau sondage : notamment 
questions sur les changements aux 
processus et à l'organisation du 
travail) 

ou 
En savoir plus sur ces indicateurs et la 

Ratio de présence au travail ? Voir manière dont ils sont mesurés. 
obj. 3.1 MSSS 

Taux de mobilisation ? Voir SAAQ 
obj. 3.2. 1 

Indice de qualité de vie au travail ? 
Voir MAPAQ indic. 17.1 



2. Préserver l’expertise des employés
et des membres de la Commission

- Constituer la mémoire
organisationnelle à l’égard des
fonctions-clés

- Actualiser les formations d’accueil et
continues du personnel

- Taux de
réalisation/préservation
(écrite) des savoir-faire pour
l’ensemble des fonctions-clés
identifiées

- Taux de formations des
employés et des membres
(programmes développées en
21-22)

Production écrite des savoir-faire des 
fonctions-clés complétée (2021-
2022 : 20%; 22-23 : 40%; 23-24 : 
60%; 24-25 : 80%; 25-26 : 100%) 

100 % des nouveaux employés et des 
nouveaux membres ont suivi les 
formations d’accueil dans le mois 
suivant leur entrée en fonction (à 
compter de 22-23) 

75% du personnel a suivi les 
formations inscrites aux programmes 
de formation continue annuels (à 
compter de 22-23)



DOCS
RÉVISION

2024



Commission 
des libtératio1'.s 
COl!fl/flOnnel/eS ill:I (li 

Québec au 

COMPTE RENDU 
RENCONTRE DE TRAVAIL - PLANIFICATION STRATÉGIQUE 2021-2026- RÉVISÉE 

6 novembre 2024-9 h à 12 h 

Particioants 
Me David Sultan, président 
Mme Natalie Rosebush, vice-présidente 
Mme Une Bourgeois, d irectrice générale et Secrétaire 

Mme Chantal Bélanger, directrice des opérations 
Mme Sophie Chandonnet, conseillère stratégique au Bureau de la présidence 
Mme Bonnie Bruneau, adjointe exécutive 

SUJETS DISCUTÉS 

l II s'agit de la première rencontre de travail visant à établir des pistes de solution 
afin d'améliorer les résultats des indicateurs de la planification stratégique. Des 
représentants des divers départements de la Commission pourront participer 
aux échanges futurs, au besoin. Par contre, comme la révision de la 
planification stratégique n'est pas, à ce jour, déposée à l'Assemblée nationale, 
la discussion demeure restreinte pour le moment. 

Indicateurs 1 et 2 - Taux de reports d'audience attribuables à la 
Commission (LC-PSPLC) 

• Constats généraux 
- Considérant le petit nombre de reports attribuables à la Commission, 

en éviter un seul a déjà un impact direct sur le taux de report. 
- Un échange est à avoir avec les membres : 

• L'ajournement d'audience pourrait être un outil à utiliser davantage 
pour éviter certains types de reports et devrait également être 
priorisé lorsqu'une audience s'étire afin d'éviter d'impacter celles 
qui suivent. 

• Les automatismes de reports en début d'audience doivent être 
évités. Si un dossier ne semble pas favorable a priori, même s'il 
manque un document, le membre pourrait procéder à l'audience 
et rendre une décision (par ex. lors d'un précis policier manquant 
dans une cause en suspens). De plus, établir un portrait clair de la 
situation lors du report de l'audience peut parfois permettre d'en 
prévenir un second lors de la remise au rôle. 

• En présence d'une cause en suspens, il est par ailleurs contre­
indiqué de procéder à des reports systématiques en vue de 
connaître l'issue du procès ou d'obtenir la parution du jugement 
(ORl-2024-01 ). 

• Il est important de bien cocher les bons motifs de report et de bien 
les indiquer au PV. S'assurer de ne pas cocher un motif inexact. 

• Les SCQ sont les premiers acteurs quant à la préparation des 
projets de sortie. Il faut éviter de renvoyer sans questionnement la 
responsabilité à l'avocat lorsqu'il y en a un assigné au dossier et 
noter ses intentions clairement au PV. 

S UIVI 

Me Sultan/Mme Rosebush : 
Planifier un échange de fond 
avec les membres. 



SUJETS DISCUTÉS 

• La Commission a un devoir d'assistance et non pas de conseil. La 
présence d'un avocat peut donc être suggérée, mais pas martelée. 

• Lors de l'étude du dossier, il est important d'établir le besoin de 
quorum double rapidement. 

• Reports liés à l'aspect technique (3A) - 10 reports 
- Il est difficile d'agir sur les motifs de report liés à l'aspect technique, car 

la Commission n'a pas de contrôle. 
- En cas de panne électrique prévue, il est attendu que le membre se 

déplace au bureau pour siéger. Si la panne est imprévue, quelles sont 
les attentes? Peut-on envisager d'encadrer cette éventualité dans une 
directive? 

- Quand l'enregistrement ne fonctionne pas, l'audience peut être 
maintenue avec l'accord de la personne contrevenante et une mention 
en est faite dans la décision. 

- Quand un outil ne fonctionne pas (SGLC, PDEC), il est possible 
d'utiliser des outils alternatifs (par ex. gabarits maison de décision) ou 
de compléter la rédaction lorsque le système est à nouveau accessible. 

- Pour les problèmes techniques découlant de la DTI (par ex. WebRTC 
non fonctionnel), il y a peu d'alternatives. Une solution peut-elle être 
mise en place avec les SCQ? 

• Reports liés à l'absence de l'interprète (2D) - 8 reports 
Deux situations sont possibles : 1- le besoin d'interprète est identifié 
séance tenante ou 2- l'interprète planifié est absent. 
La majorité des reports sont attribuables à Mme Mount, interprète Inuit. 
Certaines langues n'ont pas beaucoup d'offres en interprétariat. Ce 
bassin limité ne permet pas toujours de faire des choix. 
L'utilisation d'un organisme fournisseur d'interprètes s'avèrerait 
beaucoup plus dispendieuse. Une réflexion doit être faite sur le coût du 
report vs le coût d'interprétariat. 
Dans la situation actuelle, une confirmation est transmise à l'interprète 
environ 5 jours avant l'audience. Serait-il pertinent de lui faire un rappel 
la veille? 
Une banque interne d'interprète a été faite, entre autres, à partir de la 
banque du ministère de la Justice et des commentaires y sont ajoutés 
(manque de fiabil ité, coût plus élevé, etc. ). Le tarif payé sera, par 
ailleurs, maintenant inscrit dans la confirmation plutôt que seulement 
dans le contrat. 

• Reports liés à l'absence du représentant (2A}- 24 reports 
Il s'agit du motif de report attribuable à la Commission présentant le 
plus haut nombre de reports. Gains possibles. 
Deux situations sont possibles : 1- le besoin de représentation est 
identifié séance tenante ou 2- l'avocat planifié est absent. 
Du travail de sensibilisation doit être fait en amont avec les SCQ pour 
mieux informer les personnes contrevenantes de leur droit d'être 
représentés (comment la Commission peut-elle soutenir le partenaire?) 
et l'Association des avocats carcéralistes concernant le respect de 
leurs engagements. 
La promotion du Guide du participant auprès des avocats est 
importante, entre autres, pour leur rappeler l'obligation de se faire 
remplacer par un collègue en cas d'incapacité de se présenter. 
La nouvelle organisation du travail du Greffe fera en sorte que les 
avocats seront contactés 1 mois d'avance !)Our planifier leurs 

1 
S UIVI 

M0 Sultan/Mme Rosebush : 
Planifier un échange de fond 
avec les membres. 

Mme Bélanger : Préparer un 
topo présentant ce qui est fait 
actuellement dans la gestion 
des interprètes et y inclure les 
suggestions émanant de 
l'équipe. 

Mme Bourgeois : Préparer un 
topo présentant ce qui est fait 
actuellement au Greffe pour la 
gestion des avocats et y 
inclure les suggestions 
émanant de l'équipe. Inclure 
également ce qui est fait à la 
CLCC ainsi que les tarifs de 
l'aide juridique. 

2 



SUJETS DISCUTÉS 

disponibilités. Il faut par contre considérer que les audiences à la CLCC 
n'offrent pas autant de latitude quant à l'horaire et ne sont pas 
nécessairement prévues tant à l'avance. 

• Reports liés au quorum (4A} - 3 reports 
L'étude du dossier devrait permettre de soulever le besoin d'avoir un 
quorum double en amont de l'audience. 

• Reports liés à un désaccord sur la décision à rendre (4B) - 3 reports 
Il s'agit d'une situation saine lorsque, comme c'est le cas ici, il y a une 
présence, mais faible, de ce type de reports. 

• Reports liés à un programme à terminer en établissement ( 12A) - 6 reports 
- Ce type de report a un fort impact sur le délai de remise au rôle. 
- Il est difficile à prévoir, même lorsque les SCQ en font mention au 

dossier, car il n'est pas toujours possible d'établir si la personne 
contrevenante désire terminer le programme amorcé, combien de 
temps il lui reste à faire et quand le rapport sera disponible. 

- Est-ce que l'utilisation de la condition de terminer le programme dans 
les 28 jours, par exemple, pourrait aider? 

• Reports liés à un mangue d'information sur une cause en suspens ( 11 A) -
4 reports 
- Une orientation encadre le report lié à une cause en suspens. Ce point 

sera inclus aux échanges avec les membres. 

Indicateur 3 - Délai moyen des décisions de libération conditionnelle 
rendues à la suite d'un report initial 

S UIVI 

• Le nombre de jours avant qu'une décision soit rendue est très élevé dans Mme Bruneau : Valider les 
certains dossiers. Il faudrait faire l'exercice de vérifier les délais par délais par catégories 
catégories d'imputabilité (SCQ, CQLC, SCQ-CQLC). d'imputabilité. 

• Afin d'assurer un suivi à la personne contrevenante pour qu'elle sache que 
son dossier est toujours actif, peut-on penser de lui transmettre un avis de 
suivi de son dossier? 

• Les équipes assurent un suivi systématique des reports. L'équipe Dossiers 
fait par ailleurs des relances aux deux semaines (documents manquants, 
projets de sortie à compléter, etc.) avec le soutien ponctuel des agents 
de liaison. 

• Une réflexion doit être faite sur la cohérence de la cible de 21 jours et la 
relance après 2 semaines. Elle devient difficile à atteindre avec un délai de 
relance de 14 jours. Viser une semaine (7 jours)? 

• Peut-on penser de rendre plus officielles les relances en plaçant des 
gestionnaires en copie? En multipliant les relances? En faisant des topos 
officiels? Il faut demeurer prudents afin de maintenir le lien de collaboration 
avec les ASC en place qui sont déjà surchargés. 

• L'implication de l'avocat dans la gestion du report, par exemple lorsqu'il doit 
poser action pour obtenir un document manquant ou un nouveau projet de 
sortie, devrait être discutée avec l'Association des avocats carcéralistes 
ainsi qu'avec les membres qui doivent s'assurer de le consigner au PV. 

• Un retour vers la remise au rôle automatique après 28 jours (ou un autre 
délai), qui avait été abolie en 2018, pourrait-elle changer la donne? Remise 
au rôle systématique après 1-2 relances? Il faudrait s'assurer que les 

Mme Bélanger : Préparer un 
topo présentant ce qui est fait 
actuellement dans la gestion 
des reports et y inclure les 
suggestions émanant de 
l'équipe. 

3 



SUJETS DISCUTÉS 

membres soient ouverts à cette éventualité, ces remises au rôle menant 
plus souvent qu'autrement vers des reports prévisibles. Il faudrait 
également penser à l'impact certain sur les autres indicateurs, soient sur 
les reports en LC et en PSPLC. 

Indicateur 4 - Nombre d'outils d'information et d'assistance développés 
ou bonifiés sur le site Internet de la Commission 

• La Commission s'est doté d'une Stratégie Victimes afin d'articuler ses 
travaux, par exemple, la révision des lettres aux personnes victimes. 

• La Stratégie prévoit répondre à l'indicateur 4, cette année, par la 
bonification de la section FAO du site Web de la Commission. Le nouveau 
site est, par ailleurs, en voie d'être livré et son contenu sera révisé, par la 
même occasion. 

• La préparation d'un napperon ou autre outil explicatif basé sur la F AQ 
pourrait-elle être envisagée pour distribution aux CAVAC ou même en 
amont du processus judiciaire? 

• Les travaux impliquant la Commission, les SCQ et la DTI pour la plateforme 
d'échanges sécurisés avec les personnes victimes sont stagnants. 

• Dans une volonté de collaboration, de partage de l'information et 
d'uniformisation des pratiques, une première rencontre s'est tenue avec la 
nouvelle équipe Victimes des SCQ. Elle a servi principalement à se 
présenter, de part et d'autre. 

1 Indicateur 5 - Nombre de rencontres tenues avec les établissements de 
détention 

• Ces rencontres se doivent d'être pertinentes et non pas tenues simplement 
par obligation de répondre de l'indicateur 5. 

• Certaines rencontres ont été tenues et d'autres sont prévues 
prochainement. 

• Il demeure difficile d'impliquer les acteurs concernés des SCQ et la 
Commission doit faire plusieurs relances, à l'image des rencontres 
soutenues par le Comité opérationnel SMSC-CQLC, en se montrant 
disponible et proactive. 

• L'organisation et la gestion des rencontres (prise de notes, préparation de 
l'ordre du jour, rapport, etc.) tombent également sous la responsabilité de 
la Commission. 

• Les rencontres du Comité opérationnel SMSC-CQLC devraient-elles être 
considérées lorsqu'elles impliquent la présence de DSP et d'agents de 
liaison de la Commission? Serait-il intéressant de les jumeler à l'indicateur 5 
dans le RAG? 

1 
SUIVI 

Mme Bélanger : Préparer un 
topo présentant ce qui est fait 
actuellement par le Bureau 
des victimes et y inclure les 
suggestions émanant de 
l'équipe. 

Mme Bélanger : Préparer un 
topo présentant l'état des 
rencontres (nombre, sujets 
abordés, objectifs, etc.) et y 
inclure les suggestions 
émanant de l'équipe. 

• Des rencontres statutaires entre la DO, les agents de liaison de la 
Commission et les DSP devraient-elles être mises en place? 

! Indicateur 6-Taux de renonciation à la libération condillonnelle pendant [;;sultan/Mme Rosebush : -
une audience Planifier un échange de fond 

• Un échange devra être tenu avec les membres afin d'établir les avec les membres. 
circonstances entourant la renonciation en audience et pour rappeler 
l'importance de ne pas la suggérer. 

4 



SUJETS DISCUTÉS 

Indicateur 7 -Taux de décisions publiées dans les 15 jours suivant la date 
de la décision 

• La mesure de l' indicateur étant à établir cette année, il faut maintenir la 
cadence actuelle. 

• Une réflexion doit être faite sur l'impact des absences et des vacances au 
sein de l'équipe, bien que dans la structure actuelle Mme Patricia Medina 
puisse soutenir Me Rosendo Silva-Neto et le libérer de certaines tâches. Il 
faudrait voir comment les autres conseillères juridiques ou Me Sultan 
peuvent prendre le relai. 

Indicateur 8 - Taux de satisfaction du personnel 

• Le personnel de la Commission étant peu nombreux, le résultat peut varier 
grandement quand un ou deux sont moins élevés. 

• Le sondage de satisfaction est effectué une fois par année. 

,----

Indicateur 9 - Pourcentage du personnel ayant satisfait aux exigences du 
programme de formation continue 

• Le personnel de la Commission étant peu nombreux, le résultat peut être 
influencé grandement par la prise en considération des employés en arrêt 
de maladie. Est-ce que cet indicateur pourrait exclure les personnes en 
absence prolongée? 

• Les rencontres annuelles d'évaluation, celles-ci étant une opportunité 
d'échanges individuels avec les membres du personnel, sont-elles prises 
en considération dans le programme de formation continue? Une mention 
devrait minimalement être faite au RAG. 

1 SUIVI 

Mme Bourgeois : Préparer un 
topo présentant ce qui est fait 
actuellement pour 
l'accompagnement dans le 
changement et y inclure les 
suggestions d'amélioration 
émanant de l'équipe. 

Mme Bourgeois : Préparer un 
topo présentant la situation et 
y inclure les suggestions 
d'amélioration émanant de 
l'équipe. 

5 
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En rouge, mes suggestions qui bien .e-r-iœ'nd~ seront accompagnées des explications ... 
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Me David Sultan 
Président et membre 

300, boui. Jean-Lesage, bi,.,°Y~~ • 
Québec (Québec) G 1 K BK( 

Tél.: 418 646-8340 

Couniel: david.sultan@cqlc 
Site Web: www.cqlc.gouv. 
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Commission 
des libérations 
condit ionne/les H H 

Québec aa Plan stratégique 2021-2026 / Tableau de suivi 
Année 2023-2024 

M C
.bl État d'avancement cumulatif 

1 d• t esure I e N t d • • 
n ,ca eurs de départ 2023-2024 1"' 2• 3• 4· o es e suivi 

trimestre trimestre trimestre trimestre ----------- ---------------------
Orientation 1 : Incarner les principes de la justice administrative 
Objectif 1 : Rendre les décisions en temps opportun 

1 

2 

Taux de reports d'audience 
Taux de reports d'audience attribuables à la CQLC (fournir les explications quant aux 
rubriques qui sont prises en compte lorsqu'on parle de « reports attribuables à la Commission 
= Les taux de report sur lesquels la Commission dispose d'un levier d'action) 

Délai moyen des décisions de libération conditionnelle rendues à la suite d'un report initial 

Orientation 1 : Incarner les principes de la justice administrative 
Objectif 2 : Favoriser la participation des personnes victimes dans le processus décisionnel 

3 
Taux des représentations écrites des personnes victimes 
Taux de transmission de lettres aux victimes visées (art175 LSCQ) 

Orientation 2 : Soutenir le recours aux mesures de mise en liberté sous condition 

22,3% 
(2019-2020) 

34 jours 
(2019-2020) 

17% 
(2019-2020) 

Objectif 3 : Susciter les demandes de permission de sortir préparatoire a la libération conditionnelle 

Taux net des demandes de permission de sortir préparatoire à la libération conditionnelle 
4 Taux de transmission de préavis aux PC concernant leur droit à présenter une demande de 

PSPLC (à discuter) 

Orientation 2 : Soutenir le recours aux mesures de mise en liberté sous condition 
Objectif 4 : Concourir à la diminution des renonciations à la libération conditionnelle 

5 
Taux de renonciations à la libération conditionnelle 
Taux de renonciation à la libération conditionnelle pendant une audience 

Orientation 3 : Mieux faire comprendre le mandat de la Commission 
Objectif 5 : Rendre les décisions plus accessibles 

6 

7 

Taux d'augmentation de consultations des résumés de décisions 
Taux de décisions publiées dans les 14 jours suivant la date de la décision 

Taux de demandes d'accès aux décisions 
Taux de consultation des décisions publiées 

Orientation 4 : Répondre aux nouvelles réalités du travail 
Objectif 6 : Accompagner le personnel dans le changement 

8 Taux de satisfaction du personnel 

Orientation 5 : Préserver rexpertise du personnel 
Objectif 7 : Consolider la formation continue 

31 % 
(2019-2020) 

42% 
(2019-2020) 

Établie au 
31 mars 2022 

(266 clics) 

7,3% 
(2019-2020) 

74,3% 
(2020-2021) 

19,5% 

25 jours 

21 % 

36% 

39% 

562 clics 

10% 

80% 

9,1 % 13,7 % 

28,4 % 26,3 % 

45 % 42% 

9 clics 244clics 

10,7% 9,8% 

n.d. n.d. 

103 formulaires reçus pour 751 personnes victimes 

340 demandes pour 1 292 personnes admissibles 

Aucun nouveau résumé publié, sera remis en question 
avec l'adoption du PL 14. 

150 demandes d'accès aux décisions pour 1 530 
décisions 



Indicateurs 

Pourcentage du personnel ayant satisfait aux exigences du programme de formation continue 

Légende : - Respectou devancement de l'échéancier - Retard possible 

Mesure 
de départ 

Non requise 

Cible 
2023-2024 

. ' . ' 

- Non respect de l'échéancier 

4 

Plan d'action 2021-2026 / Tableau de suivi 

État d'avancement cumulatif 

1"" 
trimestre 

2· 3• 4• 
trimestre trimestre trimestre 

Notes de suivi 



De : 
À: 
Cc : 

NAJA! JE BQSEBI ISH 
1 JNE BOIJRGfOTS 
DAVID sur TAN 

Objet: RE: Mise à jour planification stratégique 

25 janvier 2024 10:34:00 Date: 

Bonjour, 

Il va falloir réd iger les documents requis pour ces différentes étapes. 

Merci pour l' information et bonne journée 

Natalie Rosebush 
Vice-présidente et membre 

300. boui. Jean-Lesage, bureai!J 1.32A 
Québec (Québec) G 1 K 8K6 

Tél.: 418 646-8340, poste 20303 

Couniel : natalie.rosebush@c~c.gouvqc.ca 
Site Web: www.cqlc.gouv.qc.ca 

Ce message est confidentiel et ne s'adresse qu'au destinatai'e ci-dessus. 
Si vous le recevez pa, erreur, veuillez le supprimer et en aviser l'expi,d'tlê'ur. 
Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Pensons à l'environnement. 

De : UNE BOURGEOIS <LINE.BOURGEOIS@cqlc.gouv.qc.ca> 

Envoyé : 25 janvier 2024 08:30 

À : DAVID SULTAN <DAVID.SULTAN@cqlc.gouv.qc.ca>; NATALIE ROSEBUSH 

<natalie.rosebush@cqlc.gouv.qc.ca> 

Cc: AUDREY CHOUINARD <AUDREY.CHOUINARD@cqlc.gouv.qc.ca>; CHANTAL BELANGER 

<chantal .belanger@cqlc.gouv.qc.ca>; SOPHIE CHANDONNET <sophie.chandonnet@cqlc.gouv.qc.ca>; 

BONNIE BRUNEAU <BONNIE.BRUNEAU@cqlc.gouv.qc.ca> 

Objet : Mise à jour planification stratégique 

Bonjour, 

Voici les étapes à suivre pour effectuer la mise à jour de la planification stratégique : 

Pour une mise à jour d'une planification stratégique, le SCT demande maintenant que toutes les 

étapes normales de validation d'un plan stratégique soient rencontrées. 

Ainsi, globalement, il faut obtenir : 

1. Approbation préliminaire (du plan modifié) du SCT (délai estimé de 10 jours ouvrables) 

2. Signature du ministre 

3. Envoi du plan modifié au DOSSDEC (60 jours de délai) 

4. Avis favorable du Conseil du Trésor 

5. Dépôt à l'Assemblée nationale 

La direction de la performance du MSP offre un soutien tout au long de ces étapes et commente les 

modifications en amont de l'approbation préliminaire du SCT. 



Bonne journée. 

Line 

Avertissement 

Ce message est confidentiel et est à l'usage exclusif du destinataire identifié ci-dessus. Toute autre personne est, par les 
présentes, avisée qu'il lui est strictement interdit de le diffuser, de le distribuer, d'en dévoiler le contenu ou de le 
reproduire. Si vous avez reçu cette communication par erreur, veuillez en informer l'expéditeur par courrier électronique 
immédiatement et détruire l'original de ce message ainsi que toute copie. 



De: 
À: 

NATAi JE BQSEBI ISH 
DAVID SUI TAN 

Objet: 
Date: 

TR: Projet tableau : mise à jour des indicateurs du plan stratégique 

21 mai 2024 08:37:00 
Pièces jointes : Projet rablea,, iodicare,,cs es 2024-05-17 dacx 

Texte Mjse à jour es docx 

Bonjour Me Sultan, 

En complément, voici un très court texte. Faites-moi savoir si vous souhaitez que j'élabore un peu ou 

si c'est suffisant. 

Merci et bonne journée 

Natalie Rosebush 
Vice-présidente et membre 

300. boui. Jean-Lesage, bureau 1,32A 
Québec (Québec) G 1 K 8K6 

Tél.: 418 646-8340, poste 20310~ 

Couniel : natalie.rosebush@cc,c.gou~qc.ca 

Site Web: www.cqlc.gouv.qc.ca 

Ce message est confidentiel et ne s'·adresse qu·au destirnatai'e <Ci-dessus. 
Si vous le ,eceve:z pa, erreur, veuillez le supprimer et en aviser l'expèditeur. 

Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Pensons à l'environnement. 

De: NATALIE ROSEBUSH 

Envoyé: 17 mai 202411:59 

À: DAVID SULTAN <DAVID.SULTAN@cqlc.gouv.qc.ca> 

Cc: UNE BOURGEOIS <LINE.BOURGEOIS@cqlc.gouv.qc.ca> 

Objet: Projet tableau : mise à jour des indicateurs du plan stratégique 

Bonjour Me Sultan, 

Voici un premier jet de tableau pour la mise à jour des indicateurs. En parallèle, je vais faire un court 

texte explicatif. 

Merci et bonne journée 

Natalie Rosebush 
Vice-présidente et membre 

300, boui. Jean-Lesage, bureal!l 1.32A 
Québec (Québec) G 1 K 8K6 

Tél.: 418 646-8340, poste 203'03 
Couniel : natalie.rosebush@c(lc.gouv.qc.ca 

Site Web: www.cqlc.gouv.qc.ca 

Ce message est confidentiel et ne s'adresse qu·au destirnatai'e ci-dessus. 
Si vous le ,eceve:z pa, erreur, veuillez le supprimer et en aviser l'expéditeur. 

Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Pensons à l'environnement. 



MISE À JOUR DU TABLEAU SYNOPTIQUE DU PLAN STRATÉGIQUE 2021-2026 

COMMISSION QUÉBÉCOISE DES LIBÉRATIONS CONDITIONNELLES 

MISSION : Rendre des décisions quant à la mise en liberté sous condition des personnes contrevenantes purgeant une peine d'emprisonnement de six mois à deux ans moins un jour 

VISION : Une organisation crédible et transparente, reconnue pour sa contribution à la protection de la société et à la réinsertion sociale des personnes contrevenantes 

VALEURS: L' intégrité, le respect et la collaboration guident la Commission dans la réalisation de sa mission 

ORIENTATIONS OBJECTIFS INDICATEURS VISÉS CIBLE CIBLE INDICATEURS ACTUELS 
2024- 2025-
2025 2026 

ENJEU 1 : L'EXCELLENCE DU PROCESSUS DÉCISIONNEL 

1.1 Rendre les décisions en 1. Taux de reports d'audience en LC attribuable à la CQLC 16% 15% Taux de reports d'audience 
temps opportun Mesure de départ: 17,20% (2023-2024) 

Délai moyen des décisions de l ibération 
2. Taux de reports d'audience en PSPLC attribuable à la CQLC 20% 19% conditionnelle rendues à la suite d'un report 
Mesure de départ : 21,60% (2023-2024) (1 et 2 pourraient être initial 
combinés aussi) 

Orientation 1 
XX jours XX jours 

3. Délai moyen des décisions de libération conditionnelle rendues 

Incarner les principes de 
à la suite d'un report initial attribuable à la CQLC 
Mesure de départ: XX jours (2023-2024) 

la justice administ rative 
1.2 Favoriser la participation 4. Taux de transmission de lettres aux victimes visées (art.175 XX% XX% Taux des représentations écrites des personnes 
des v ictimes dans le processus LSCQ) dans les délais visés victimes 
décisionnel Mesure de départ: XX% (2023-2024) 

ou 
Nombre d'outils d' information et d'assistance développés ou 
bonifiés sur le site Internet de la CQLC 
Mesure de départ: XX% (2023-2024) 

ENJEU 2 : UNE VALORISATION SÉCURITAIRE DE LA RÉINSERTION SOCIALE 

Orientations 2 
2.1 Encourager les demandes 5. Taux de t ransmission des préavis aux PC concernant leur droit XX% XX% Taux net des demandes de permission de sortir 
de permission de sortir de présenter une demande de PSPLC préparatoire à la libération conditionne lle 

Soutenir le recours aux 
préparatoire à la libération Mesure de départ: XX% (2023-2024) 

mesures de remise en 
conditionnelle ou 

liberté 
ou Taux des dossiers vérifiés X jours avant l'audience de PSPLC 

Mesure de départ: XX% (2023-2024) 

1 



ORIENTATIONS OBJECTIFS INDICATEURS VISÉS CIBLE CIBLE INDICATEURS ACTUELS 
2024- 2025-
2025 2026 

Traiter les demandes de 
permission de sortir 
préparatoire à la libération 
conditionnelle dans les délais 
2.2 Concourir à la diminution 6. Taux de renonciation à la libération conditionnelle pendant une XX% XX% Taux de renonciation à la libération 
des renonciations à la libération audience conditionnelle 
conditionnelle Mesure de départ: XX% (2023-2024) 

ou 
Taux de communications transmises aux PC qui ont été révisées 
(contenu, message) 
Mesure de départ: XX% (2023-2024) 

3.1 Rendre les décisions plus 7. Taux de décisions publiées dans les 14 jours suivant la date de 85% 85% Taux d'augmentation de consu ltations des 

Orientation 3 
accessibles la décision résumés de décisions 

Mesure de départ : 8096 

Mieux faire comprendre 
8. Délai de transmission des certificats lors d'une demande XX jour XX jours Taux de demandes d'accès aux décisions 

le mandat de la 
Commission 

d'accès 
Mesure de départ: XX jours (2023-2024) 

ENJEU 3 : LA CAPACITÉ D'ADAPTATION ORGANISATIONNELLE 

Orientation 4 4.1 Accompagner le personnel 9. Taux de satisfaction du personnel 83% 85% Inchangé 
dans le changement Mesure de départ: 74,3 % 

Répondre aux nouvelles 
réalités du travail 

Orientation 5 5.1 Consolider la formation 10. Pourcentage du personnel ayant suivi les formations du 95% 100% Inchangé 
continue programme annue l 

Préserver l'expertise du Mesure de départ : Non requise 
personnel 
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Mise à jour de la planification stratégique 2021-2026 
 
Depuis les trois dernières années de mise en œuvre de la planification stratégique, force est de constater 
que plusieurs indicateurs identifiés ne permettent pas de refléter les actions faites par la Commission en 
regard des orientations et objectifs retenus. 
 
De fait, tel que libellé, ces quelques indicateurs ne couvrent pas seulement les responsabilités de la 
Commission et ses actions ne concourent pas à avoir un impact favorable sur les résultats obtenus. 
 
Ainsi, les modifications proposées aux indicateurs permettent à la Commission de se recentrer sur ses 
responsabilités et de poursuivre les actions en regard des objectifs et orientations identifiés, en vue 
d’atteindre les cibles qui lui sont propres. 



De: 
À: 
Objet: 
Date: 
Pièces jointes : 

Bonjour, 

1 JNE RQI IBGEQT5 
DAVID SUI TAN; NATAi JE BQSEBUSH 
RE: Modifs : Projet tableau : mise à jour des indicateurs du plan stratégique 
4 juin 2024 18: 19:18 

Projet tableau iodjçateurs es 2024-05-30 LB docx 

Je viens de faire une première lecture du tableau retravaillé par Natalie. Mes commentaires sont à 
chaud, peut-être que des pistes de bonification suivront dans mon processus de retour 

Merci Natalie. 

@DAVID SULTAN, vou lez-vous que nous convoquions une nouvelle rencontre pour regarder la suite 

ou vous partez avec le projet pour interpeller le cabinet? 

Merci 

Line 

De: DAVID SULTAN <DAVID.SULTAN@cqlc.gouv.qc.ca> 

Envoyé : 4 juin 2024 12:34 

À: NATALIE ROSEBUSH <natalie.rosebush@cqlc.gouv.qc.ca> 

Cc: UNE BOURGEOIS <LINE.BOURGEOIS@cqlc.gouv.qc.ca> 

Objet: RE: Modifs : Projet tableau : mise à jour des indicateurs du plan stratégique 

Excellent merci 

Me David Sultan 
Président et membre 

300. boui. Jean-Lesage, bureau 1.32A 
Québec (Québec) G 1 K BKS 

Tél.: 418 646-8340 

Couniel: david.su1tan@cqlc.901.1v .qe ea 

Site Web: www.cqlc.gouv.qc.ca 

Ce message est confidentiel et ne s'adresse qu·au destinatar e cl-dessus. 
Si vov~ lo ,ocovcz p~, orrou'i vo-urnoz lo euppdmor ot on avieor l·'oxpOditour. 
Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Pensons à l'environnement. 

De: NATALIE ROSEBUSH <natalie.rosebush@cglc.gouv.gc.ca> 

Envoyé : 30 mai 2024 10:37 

À: DAVID SULTAN <DAVID.SULTAN@cqlc.gouv.qc.ca> 

Cc: UNE BOURGEOIS <LINE.BOURGEOIS@cqlc.gouv.qc.ca> 

Objet : Modifs : Projet tableau : mise à jour des indicateurs du plan stratégique 

Bonjour Me Sultan, 

J'ai apporté les modifications au tableau, en incluant le texte et les explications des changements 



aux indicateurs. 

N' hésitez pas à me revenir si vous souhaitez faire d'aut res changements. 

Merci et bonne journée 

Natalie Rosebush 
Vice-présidente et membre 

300. boui. Jean-Lesage, bureal!I 1.32A 
Québec (Québec) G 1 K 8K6 

Tél.: 418 646-8340, poste 203103 

Couniel : natalie.rosebush@c(lc.gouvqc.ca 
Site Web: www.cqlc.gouv.qc.ca 

Ce message est confidentiel et ne s'adresse qu'au destinatai'e •ci-dessus. 
Si vous le recevez par erreur, veuillez le supprimer et en aviser l'exj)éd itê'ur. 

Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Pensons à l'environnement. 

De: NATALIE ROSEBUSH 

Envoyé: 21 mai 2024 08:38 

À: DAVID SULTAN <DAVID.SULTAN@cglc.gouv.qc.ca> 

Objet : TR: Projet tableau : mise à jour des indicateurs du plan stratégique 

Bonjour Me Sultan, 

En complément, voici un très court texte. Faites-moi savoir si vous souhaitez que j'élabore un peu ou 

si c'est suffisant. 

Merci et bonne journée 

C.om'mlss•io·n 
tfês at1>~rat•lfrn'i 
·<1onditionnel1~s _ E D 

Quebec uo 

Natalie Rosebush 
Vice-présidente et membre 

300, boui. Jean-Lesage, bureali! 1.32A 
Québec (Québec) G 1 K 8K6 

Tél.: 418 646-8340, poste 203'03 

Couniel : natalie.rosebush@cc,c.gouvqc.ca 
Site Web: www.cqlc.gouv.qc.ca 

Ce message est confidentiel et ne s'adresse qu'au desti111alai'e ,ci-d essus. 
Si vov~ lo ,ocovc:t p~, orrouti ve-urlloz I<> èûppr;mo~r ot on avît:or 11oxpôdito·ur. 
Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Pensons à l'environnement. 

De: NATALIE ROSEBUSH 

Envoyé: 17 mai 202411:59 

À: DAVID SULTAN <DAVID.SULTAN@cqlc.gouv.gc.ca> 

Cc: UNE BOURGEOIS <LINE.BOURGEOIS@cglc.gouv.gc.ca> 

Objet: Projet tableau : mise à jour des indicateurs du plan stratégique 

Bonjour Me Sultan, 

Voici un premier jet de tableau pour la mise à jour des indicateurs. En para llèle, je vais faire un court 



--­
,,.,.,,.,.,. .. "'"",. 

texte explicatif. 

Merci et bonne journée 

--­,,.,.,. .. ,.,,.'" 

Natalie Rosebush 
Vice-présidente et memb1 

300, boui. Jean-Lesage, bur. 
Québec (Québec) G 1 K BK6 

Tél.: 418 646-8340 , poste 2t 

Couniel : natalie.rosebush@c 

Site Web: www.cqlc.gouv.qc 

-~-.Aif,.~·· 
_.,.,~ul'r~fô,.. 

• ..-.~~lri.c,w,6'«·,. .~ ...... -
~ .:,:~~"-\fi.,,.. • 

.... ~~~ssao"l.....,$~.:mu'l~<:\l)l'ê1-h1,\\..,.._Nl(ss~:;.<\:,t,,e~nu~"4~-~•..;esso11~ 
.-..?.fo-,,:,~.=a.A .:Î:f"'ê'>t:t~~ b~C.:l"\UN.1·•"'·:uN1:•W>.l~j,{;r,C"~Y~t'"c ... c--t....°"'~·~roci.l'\< ·LSP~a;.,\;,•,•· • 

-· ................. ,_.,....,._ I""-· .... , .... _, ............... _ , .... _ _,...,,.. . .. ............ ................... , .......... ,... .... -, .......... . 

Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Pensons à l'environnement. 

Avertissement 

. • .JJ.}'t~­

.~,if..t,0('~(1!"~ .. -

Ce message est confidentiel et est à l'usage exclusif du destinataii:e.idéntifié ci-dessus. T9ute'aiÎ.;,'e personne est par'!~~ 
présentes, avisée qu'il lui est strictement interdit de le di_ffuser; de le distribuer~ ç_l;an'dévoiler le conte!1~ ou·dè le 
reproduire. Si vous avez reçu cette communicatior.i.par erreur, veuillez ~l)i nfônner l'expéditeur par courrier électronique 
immédiatement et détruire l'original de ce. ~es~age ainsi que tou~.copie. . .. • • ' 

• • ,.r • • 

,,. .. ,.,,.,.,,.,.,. 
; . .- .... -- .... -- ...................................... ........ ... . 



MISE À JOUR DU TABLEAU SYNOPTIQUE DU PLAN STRATÉGIQUE 2021-2026 
COMMISSION QUÉBÉCOISE DES LIBÉRATIONS CONDITIONNELLES 

MISSION : Rendre des décisions quant à la mise en liberté sous condition des personnes contrevenantes purgeant une peine d'emprisonnement de six mois à deux ans moins un jour 

VISION : Une organisation crédible et transparente, reconnue pour sa contribution à la protection de la société et à la réinsertion sociale des personnes contrevenantes 

VALEURS: L'intégrité, le respect et la collaboration guident la Commission dans la réalisation de sa mission 

MISE À JOUR DE LA PLANIFICATION STRATÉGIQUE 2021-2026 

Depuis les trois dernières années de mise en œuvre de la planification stratégique, force est de constater que plusieurs indicateurs identifiés ne permettent pas de refléter les actions faites par la 
Commission en regard des orientations et objectifs retenus. 

De fait, tel que libellé, ces quelques indicateurs ne couvrent pas seulement les responsabilités de la Commission et ses actions ne concourent pas à avoir un impact favorable sur les résultats 
obtenus. 

Ainsi, les modifications proposées aux indicateurs permettent à la Commission de se recentrer sur ses responsabilités et de poursuivre les actions en regard des objectifs et orientations identifiés, 
en vue d'atteindre les cibles qui lui sont propres. 

ORIENTATIONS OBJECTIFS INDICATEURS VISÉS INDICATEURS ACTUELS EXPLICATIONS DU CHANGEMENT 

ENJEU 1 : L'EXCELLENCE DU PROCESSUS DÉCISIONNEL 

1.1 Rendre les décisions en 1. Taux de reports d'audience en LC attribuable à la CQLC Taux de reports d1audience L' indicateur actuel du taux de reports 
temps opportun Mesure de départ : 17,20% (2023-2024) inclut tous les types de reports, incluant 

ceux non attribuables à la CQLC. 
2. Taux de reports d'audience en PSPLC attribuable à la 

Orientation 1 
CQLC 
Mesure de départ : 21,60% (2023-2024) (1 et 2 pourraient 

Incarner les principes de 
être combinés aussi) 

la justice administrative 
3. Délai moyen des décisions de libération conditionnelle Délai moyen des décisions de L' indicateur actuel du délai moyen inclut 
rendues à la suite d'un report initial attribuable à la CQLC libération conditionnelle rendues tous les types de reports, incluant ceux 
Mesure de départ: XX jours {2023-2024) à la suite d'un report initial non attribuables à la CQLC. 
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ORIENTATIONS OBJECTIFS INDICATEURS VISÉS INDICATEURS ACTUELS EXPLICATIONS DU CHANGEMENT 

1.2 Favoriser la participation 4. Taux de transmission de lettres aux victimes visées Taux des représentations écrites La CQLC a l'obligation de communiquer 
des victimes dans le processus (art.175 LSCQ) dans les délais visés des personnes victimes des renseignements aux personnes 
décisionnel Mesure de départ: XX% (2023-2024) victimes selon les modalités prévues 

ou aux articles 174 et 175 de la LSCQ. 
Nombre d'outils d'information et d'assistance développés Toutefois, elles ne sont pas dans 
ou bonifiés sur le site Internet de la CQLC l'obligation de faire des représentations 
Mesure de départ: XX% {2023-2024) écrites suivant la communication de 

renseignements par la CQLC. 

ENJEU 2 : UNE VALORISATION SÉCURITAIRE DE LA RÉINSERTION SOCIALE 

2.1 Encourager les demandes S. Taux de transmission des préavis aux PC concernant Taux net des demandes de La CQLC transmet systématiquement 
de permission de sortir leur droit de présenter une demande de PSPLC permission de sortir préparatoire des avis aux personnes contrevenantes 
préparatoire à la libération Mesure de départ: XX% (2023-2024) à la libération conditionnelle pour les informer des différentes dates 
conditionnelle ou d'admissibilité à une mesure, dont la 
ou Taux des dossiers vérifiés X jours avant l'audience de possibilité de faire une demande de 
Traiter les demandes de PSPLC PSPLC au 1/ 6 de sa peine. Toutefois, 
permission de sortir Mesure de départ: XX% (2023-2024) l'accompagnement des personnes 
préparatoire à la libération contrevenantes pour les demandes de 
conditionnelle dans les délais PSPLC ne relève pas de la CQLC (Art. 12 

Orientations 2 
de la LSCQ). 

Soutenir le recours aux 
2.2 Concourir à la diminution 6. Taux de renonciation à la libération conditionnelle Taux de renonciation à la La CQLC transmet systématiquement 

mesures de remise en 
des renonciations à la libération pendant une audience libération conditionnelle des avis aux personnes contrevenantes 

liberté 
conditionnelle Mesure de départ: XX% (2023-2024) pour les informer des différentes dates 

ou d'admissibilité à une mesure, dont la 
Taux de communications transmises aux PC qui ont été libération conditionnelle au 1/3 de sa 
révisées (contenu, message) peine. Elles sont automatiquement 
Mesure de départ: XX% (2023-2024) convoquées à une audience, à moins 

qu'elles y renoncent. Toutefois, 
l'accompagnement des personnes 
contrevenantes pour leur audience de 
libération conditionnelle ne relève pas 
de la CQLC. 
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ORIENTATIONS OBJECTIFS INDICATEURS VISÉS INDICATEURS ACTUELS EXPLICATIONS DU CHANGEMENT 

3.1 Rendre les décisions plus 7. Taux de décisions publiées dans les 14 jours suivant la Taux d'augmentation de Suivant l'adoption du PL14 en octobre 

Orientation 3 
accessibles date de la décision consultations des résumés de 2023, les décisions rendues par la CQLC 

Mesure de départ : 80% décisions ont un caractère public, conformément 

Mieux faire comprendre 
à l'article 172.1 de la LSCQ. 

8. Délai de transmission des certificats lors d'une 
le mandat de la 

demande d'accès par une personne victime Taux de demandes d'accès aux 
Commission 

Mesure de départ : XX jours {2023-2024) décisions 

ENJEU 3 : LA CAPACITÉ D'ADAPTATION ORGANISATIONNELLE 

Orientation 4 4.1 Accompagner le personnel 9. Taux de satisfaction du personnel Inchangé Non applicable 
dans le changement Mesure de départ: 74,3 % 

Répondre aux nouvelles 
réalités du travail 

Orientation 5 5.1 Consolider la formation 10. Pourcentage du personnel ayant suivi les formations Inchangé Non applicable 
continue du programme annuel 

Préserver l'expertise du Mesure de départ: Non requise 
personnel 
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De: 
À: 
Objet: 
Date: 
Pièces jointes : 

Bonjour, 

NAJA! JE BQSEBI ISH 
DAVID sur TAN; 1 INF BOURGFOIS 
RE: Modification des indicateurs- Planification stratégique 
19 juin 2024 11:28:00 

PcQiet tableau jndjçateurs es 2024-06-J 9YE doçx 

Je vous retourne le document modifié. 

Bonne journée 

Natalie Rosebush 
Vice-présidente et membre 

300. boui. Jean-Lesage, bureai!J 1.32A 
Québec (Québec) G 1 K 8K6 

Tél.: 41 8 646-8340, poste 20303 

Couniel : natalie.rosebush@c~c.gow qc.ca 

Site Web: www.cqlc.gouv.qc.ca 

Ce message est confidentiel et ne s'adresse qu'au destinatai'e ci-dessus. 
Si vous le recevez pa, erreur, veuillez le supprimer et en aviser l'expiid'tlê'ur. 

Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Pensons à l'environnement. 

De: DAVID SULTAN <DAVID.SULTAN@cqlc.gouv.qc.ca> 

Envoyé: 19 juin 2024 11:09 

À: UNE BOURGEOIS <LINE.BOURGEOIS@cqlc.gouv.qc.ca>; NATALIE ROSEBUSH 

<nata lie.rosebush@cq lc.gouv.qc.ca> 

Objet : Modification des indicateurs- Planification stratégique 

Merci pour les ajustements 

Je me suis permis 'apporter quelques petites modifications (plus particulièrement dans le 

paragraphe introductif 

J'ai également surligné en jaune les 2 données manquantes. Il serait important de les inscrire (si 

possible) avant t ransmission au cabinet 

Merci de bien vouloir commenter au besoin ou confirmer si vous êtes à l'aise avec le tout .. 

.......................... -... -.............. -... -.................... -... -.................... ..... ..... ............ ...... ...... . -.... -... ....... ....... -.... -.... -.... ...... ..................... . . . . . 

. 

Avertissement 

Ce message est confidentiel et est à l'usage exclusif du destinataire identifié ci-dessus. Toute autre personne est, par les , 
présentes, avisée qu'il lui est strictement interdit de le diffuser, de le distribuer, d'en dévoiler le contenu ou de le , 
reproduire. Si vous avez reçu cette communication par erreur, veuillez en informer l'expéditeur par courrier électronique 
immédiatement et détruire l'original de ce message ainsi que toute copie . 

. . .............................. -... -.......... -... -.............. -... -.................. ..... ..... ....................... -.... -............. -.... -.... -......... ....... ....... .......... --~ 



MISE À JOUR DU TABLEAU SYNOPTIQUE DU PLAN STRATÉGIQUE 2021-2026 
COMMISSION QUÉBÉCOISE DES LIBÉRATIONS CONDITIONNELLES 

MISSION : Rendre des décisions quant à la mise en liberté sous condition des personnes contrevenantes purgeant une peine d'emprisonnement de six mois à deux ans moins un jour 

VISION : Une organisation crédible et transparente, reconnue pour sa contribution à la protection de la société et à la réinsertion sociale des personnes contrevenantes 

VALEURS: l'intégrité, le respect et la collaboration guident la Commission dans la réalisation de sa mission 

MISE À JOUR DE LA PLANIFICATION STRATÉGIQUE 2021-2026 

Depuis les trois dernières années de mise en œuvre de la planification stratégique, force est de constater que plusieurs indicateurs identifiés ne permettent pas de refléter les actions entreprises 
par la Commission en regard des orientations et objectifs retenus. 

De fait, tel que libellé, ces quelques indicateurs ne couvrent pas seulement les responsabilités de la Commission. Ils évaluent dans certains cas, des indicateurs pour lesquels l'organisme est tributaire 
de l'action de d'autres instances et pour lesquels ses démarches ne concourent pas à avoir un impact sur les résultats obtenus. 

Ainsi, les modifications proposées aux indicateurs permettent à la Commission de se recentrer sur ses responsabilités et sur les actions qui sont de nature à lui permettre d'atteindre des cibles qui 
lui sont propres en regard des objectifs et orientations identifiés. 

ORIENTATIONS OBJECTIFS INDICATEURS VISÉS INDICATEURS ACTUELS EXPLICATIONS OU CHANGEMENT 

ENJEU 1 : L'EXCELLENCE DU PROCESSUS DÉCISIONNEL 

1.1 Rendre les décisions en 1. Taux de reports d'audience en LC attribuable à la CQLC1 Taux de reports d'audience l' indicateur actuel du taux de reports 
temps opportun Mesure de départ: 17,2096 (2023-2024) inclut tous les types de reports, incluant 

Orientation 1 
ceux non attribuables à la CQLC. 

2. Taux de reports d'audience en PSPLC attribuable à la 

Incarner les principes de 
CQLC2 

la justice administrative 
Mesure de départ: 21,6096 {2023-2024) 

3. Délai moyen des décisions de libération conditionnelle Inchangé Non applicable 
rendues à la suite d'un report initial 

1 Les motifs de reports d'audience attribuables à la CQLC sont : Absence du représentant en séance, absence du représentant du Curateur public en séance, absence de l'interprète en séance, enregist rement ou 
visioaudience non fonctionnelle, absence de quorum en séance, désaccord sur la décision en séance, récusation d'un membre en séance, manque d'information sur une cause en suspens, programme à terminer en 

établissement, immigration. 
2 1dem 

1 



ORIENTATIONS OBJECTIFS INDICATEURS VISÉS INDICATEURS ACTUELS EXPLICATIONS DU CHANGEMENT 

1.2 Favoriser la participation 4. Nombre d'outils d'information et d'assistance Taux des représentations écrites La CQLC a l'obligation de communiquer 
des victimes dans le processus développés ou bonifiés sur le site Internet de la CQLC des personnes victimes des renseignements aux personnes 
décisionnel victimes selon les modalités prévues 

aux articles 174 et 175 de la LSCQ. 
Toutefois, elles ne sont pas dans 
l'obligation de faire des représentations 
écrites suivant la communication de 
renseignements par la CQLC. 

ENJEU 2 : UNE VALORISATION SÉCURITAIRE DE LA RÉINSERTION SOCIALE 

2.1 Susciter les demandes de S. Nombre de rencont res tenues avec les établissements Taux net des demandes de La CQLC transmet systématiquement 
permission de sortir de détention permission de sortir préparatoire des avis aux personnes contrevenantes 
préparatoire à la libération Mesure de départ : Deux par établissement de détention à la libération conditionnelle pour les informer des différentes dates 
conditionnelle (2023-2024) d'admissibilité à une mesure, dont la 

possibilité de faire une demande de 
PSPLC au 1/ 6 de sa peine. Toutefois, 
l'accompagnement des personnes 
contrevenantes pour les demandes de 
PSPLC ne relève pas de la CQLC (art. 12 
de la LSCQ). 

Orientations 2 
2.2 Concourir à la diminution 6. Taux de renonciation à la libération conditionnelle Taux de renonciation à la La CQLC transmet systématiquement 
des renonciations à la libération pendant une audience libération conditionnelle des avis aux personnes contrevenantes 

Soutenir le recours aux 
conditionnelle Mesure de départ: 11 96 (2023-2024) pour les informer des différentes dates 

mesures de remise en 
d'admissibilité à une mesure, dont la 

liberté 
libération conditionnelle au 1/3 de sa 
peine. Elles sont automatiquement 
convoquées à une audience, à moins 
qu'elles n'y renoncent. Les 
renonciations peuvent se faire avant ou 
pendant l'audience. La Commission ne 
dispose d'aucun pouvoir d'influence sur 
les renonciations faites avant audience 
lesquelles sont faites sans que la 
Commission n'ait jamais rencontré en 
audience la personne contrevenante. 

2 



ORIENTATIONS OBJECTIFS INDICATEURS VISÉS INDICATEURS ACTUELS EXPLICATIONS DU CHANGEMENT 

3.1 Rendre les décisions plus 7. Taux de décisions publiées dans les 15 jours suivant la Taux d'augmentation de Suivant l'adoption du PL14 en octobre 
accessibles date de la décision consultations des résumés de 2023, les décisions rendues par la CQLC 

Mesure de départ à établir en 2024-2025 décisions ont désormais un caractère public, 

Orientation 3 
conformément à l'article 172.1 de la 
LSCQ. Entre le moment des décisions et 

Mieux faire comprendre 
de leur publication, des travaux 
préparatoires et de caviardage doivent 

le mandat de la 
être effectués. 

Commission 

8. Délai de réponse finale lors d'une demande d'accès Taux de demandes d'accès aux La mesure de départ sera identifiée 
Mesure de départ: XX jours (2023-2024) décisions 

ENJEU 3 : LA CAPACITÉ D'ADAPTATION ORGANISATIONNELLE 

Orientation 4 4.1 Accompagner le personnel 9. Taux de satisfaction du personnel Inchangé Non applicable 
dans le changement Mesure de départ : 74,3 % 

Répondre aux nouvelles 
réalités du t ravail 

Orientation 5 5.1 Consolider la formation 10. Pourcentage du personnel ayant suivi les formations Inchangé Non applicable 
continue du programme annuel 

Préserver l'expertise du Mesure de départ: Non requise 
personnel 

3 
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REMARQUES SUR LA RÉVISION DE JUILLET 2024 

Depuis les trois dernières années de mise en œuvre de la planification stratégique, force est de constater que 
plusieurs indicateurs identifiés ne permettent pas de refléter les actions entreprises par la Commission en regard 
des orientations et objectifs retenus. 

De fait, tel que libellés, ces quelques indicateurs ne couvrent pas seulement les responsabilités de la 
Commission. Ils évaluent dans certains cas, des indicateurs externes, pour lesquels l'organisme est tributaire de 
l'action de d'autres instances et pour lesquels ses démarches ne concourent pas à avoir un impact sur les 
résultats obtenus. 

Ainsi, les modifications proposées aux indicateurs permettent à la Commission de se recentrer sur ses 
responsabilités et sur les actions qui sont de nature à lui permettre d'atteindre des cibles qui lui sont propres en 
regard des objectifs et orientations identifiés. 

Ainsi, les modifications suivantes ont été effectuées dans la présente révision : 

Loi modifiant diverses dispositions relatives à la sécurité publique et édictant la Loi 
visant à aider à retrouver des personnes disparues 

En octobre 2023, la Loi modifiant diverses dispositions relatives à la sécurité publique et édictant la Loi visant à 
aider à retrouver des personnes disparues, initiée par le ministre de la Sécurité publique, a été adoptée. Cette loi 
qui vient entre autres modifier diverses dispositions de la Loi sur le système correctionnel du Québec (RLRQ, 
chapitre S-40.1, ci-après LSCQ) dont l'article 172.1, confère dorénavant un caractère public aux décisions 
rendues par la Commission. 

Le principe relatif à la publicité des décisions rendues par la Commission s'inscrit dans un souci de respecter le 
principe de transparence du système de justice pénale et du processus de mise en liberté sous condition articulé 
autour de critères décisionnels cohérents. Il favorise une meilleure compréhension du public et une connaissance 
accrue des processus et des décisions rendues en plus d'en faciliter l'accès aux personnes victimes. 

Ainsi, diverses modifications ont dû être apportées aux processus de travail afin d'être adaptés aux nouvelles 
réalités. 

Révision du processus de compilation des motifs de reports de ses audiences 

La Commission a procédé, en 2023-2024, à la révision de son processus de compilation des motifs de reports 
d'audiences afin de mieux distinguer ceux sur lesquels elle avait le pouvoir d'agir directement, contrairement à 
ceux qui ne lui sont pas imputables. 

En effet, bien que la Commission soit responsable de requérir différents services ou de respecter certains 
processus menant à la tenue d'une audience, ce n'est pas elle qui génère les renseignements contenus au 
dossier de la personne contrevenante aux fins de la tenue d'une audience. Ainsi, lorsque, par exemple, certains 
renseignements n'ont pas été transmis à la Commission (art.19 LSCQ) et qu'elle se voit dans l'obligation de 
procéder à un report d'audience, elle n'est pas en mesure de maîriser ces éléments et par conséquent, ne saurait 
être imputable de ces reports d'audience .. Si certaines situations demeurent inévitables, la Commission souhaite 
pouvoir concentrer les efforts de ses équipes de travail afin d'agir de manière concrète et mieux cibler les actions 
à prendre pour obtenir des effets positifs sur ses pratiques 




